
Déroulement du concours :
•	Date limite de participation au tirage au sort : 29 mars 2026

•	Notification des gagnants par courrier postal avant le 3 avril 2026

•	Date limite d’inscription des gagnants jusqu’au 19 avril 2026 avec retour du formulaire d’inscription et copie 
de l’acte de naissance du bébé

•	Période de voyage : du 17 avril au 4 juillet / du 14 août au 26 septembre / du 16 octobre au 1er novembre 2026 
(offre selon disponibilités)

•	Tous les participants non gagnants recevront un rabais attractif sur les Vacances Reka. 

Conditions de réservation :
•	Le gain inclut 3 nuits dans un appartement de 2,5 pièces dans un Village de vacances Reka en Suisse pour un 

maximum de 2 adultes et 1 bébé (moins d’un an), avec ménage final, lits faits, linge de bain et parking inclus.

•	Période de voyage du 17 avril au 4 juillet / du 14 août au 26 septembre / du 16 octobre au 1er novembre 2026. Offre 
selon disponibilités. Pas de garantie sur les dates ou lieux souhaités.

•	Les nuits supplémentaires payantes peuvent être réservées et payées selon le tarif journalier actuel avant l’arri-
vée ou sur place (selon disponibilités).

•	Les prestations supplémentaires payantes telles que la restauration ou le bien-être peuvent être réservées et 
payées sur place (selon disponibilités).

•	Conditions d’annulation : les frais d’annulation sont facturés au titulaire de la réservation et doivent être réglés 
dans les 30 jours. Ils se calculent comme suit :

	 – jusqu’à 30 jours avant l’arrivée : 0% du prix de la location
	 – 29 à 10 jours avant l’arrivée : 50% du prix de la location
	 – 9 à 3 jours avant l’arrivée : 80% du prix de la location
	 – moins de 3 jours avant l’arrivée : 100% du prix de la location
	 – en cas de non-présentation : 100% du prix de la location, y compris toutes les prestations supplémentaires

•	En cas de fraude (pas de bébé, enfant de plus d’un an, voyageurs supplémentaires, etc.) : le montant total de la 
location, y compris toutes les prestations supplémentaires et frais, sera facturé au titulaire de la réservation.

•	Les conditions générales de Vacances Reka s’appliquent.

•	Le gain ne peut pas être transféré à une autre personne.

Les premières
vacances de
bébé !


